
PRODUCTION DE
PLANTS POTAGERS

Bloc de compétences d'une formation diplômante
(BPREA n°RNCP : 38093) : 
UCARE "Réaliser les opérations de production de
l'atelier plants et semences"

Formation Professionnelle Continue

RNCP 38093BC06

EPL Support - Campus Agrilyon Vert - EPLEFPA Lyon-Ecully-Dardilly

CFPH Lyon-Ecully
13 Avenue de Verdun 69130 Ecully

20€/heure, soir 1400€ pour les deux semaines de formation
• Financements possibles : CPF, VIVEA, autofinancement...

70 h de formation professionnelle 
Une à deux sessions par an 
(en fonction du nombre de candidats)
Prochaine session : deux semaines disjointes 
Du 16 au 20 mars 2026 et du 13 au 17 avril 2026

Objectifs de la formation

Maîtriser le contexte et les techniques de base de
production de plants et de semences en tant que
maraicher, dans l'objectif de la vente de plants ou de
l'utilisation des plants pour la mise en place de
production maraichère.

Public - Prérequis

Le public ciblé est un public adulte qui souhaite produire
des plants potagers de manière professionnelle (stagiaires
BPREA, salariés, exploitants agricoles…)

Prérequis :
• Etre âgé de plus de 18 ans.
• Ne pas présenter de contre-indication médicale avérée
en lien avec les travaux visés par le métier

Processus d’admission

1.Demande d'inscription par mail ou via la plateforme
CPF

2.Entretien individuel, en présentiel ou téléphonique
pour valider la candidature

Contenu de la formation

Produire ses plants de légumes et ses semences en tant
que maraîcher

S’approprier les différentes techniques de production
disponibles
Gérer les équipements et les approvisionnements
(matériel / terreaux / semences)
Organiser la production de plants, conduire les
cultures
Établir des coûts de production

S’approprier le contexte réglementaire de la production de
plants

Comprendre les enjeux de l’organisation de la filière
Appliquer la réglementation pour la commercialisation
des plants et des semences
Assurer une traçabilité



Modalités pédagogique
Apports théoriques, visites de professionnels, travaux pratiques en serres horticoles

Modalités d’évaluation
L'évaluation en fin de formation est une épreuve pratique et orale.

Possibilité de valider un ou des blocs de compétences
Cette UCARE est une des UC (blocs de compétence) du BPREA. La réussite de l'UCARE donne lieu à une attestation de
compétences. Pour obtenir le diplôme du BP REA, il est nécessaire de valider également les 6 autres blocs de
compétence du diplôme. 

Visites d’exploitations
Travaux pratiques au sein des serres horticoles
de l’établissement

Centre de Formation et 
de Promotion Horticole d’Ecully
13 avenue de verdun 69130 Ecully
cfppa.ecully@educagri.fr
0478334612
https://www.agri-lyon-dardilly-ecully.fr/

Pour plus d’infos sur la formation
scanner le QR code ou rdv sur 
notre site web
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Les + de la formation


